
Portage des projets déposés aux 
appels à projets

Les établissements de santé

définis aux articles L.6111-1 et suivants, 
L.6141-1 et suivants et L.6161-1 et suivants 

du code de la santé publique



Les établissements publics de 
santé



Article L6111-1
• Les établissements de santé publics, privés et privés d'intérêt 

collectif assurent, dans les conditions prévues par le présent code, 
le diagnostic, la surveillance et le traitement des malades, des 
blessés et des femmes enceintes. 

• Ils délivrent les soins avec hébergement, sous forme ambulatoire ou 
à domicile, le domicile pouvant s'entendre du lieu de résidence ou 
d'un établissement avec hébergement relevant du code de l'action 
sociale et des familles. 

• Ils participent à la coordination des soins en relation avec les 
membres des professions de santé exerçant en pratique de ville et 
les établissements et services médico-sociaux, dans le cadre défini 
par l'agence régionale de santé en concertation avec les conseils 
généraux pour les compétences qui les concernent. 

• Ils participent à la mise en œuvre de la politique de santé publique 
et des dispositifs de vigilance destinés à garantir la sécurité 
sanitaire. 

• Ils mènent, en leur sein, une réflexion sur l'éthique liée à l'accueil et 
la prise en charge médicale



Article L6111-2 

• Les établissements de santé élaborent et mettent en 
œuvre une politique d'amélioration continue de la 
qualité et de la sécurité des soins et une gestion des 
risques visant à prévenir et traiter les évènements 
indésirables liés à leurs activités. 

• Dans ce cadre, ils organisent la lutte contre les 
évènements indésirables, les infections associées aux 
soins et l'iatrogénie, définissent une politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles et 
mettent en place un système permettant d'assurer la 
qualité de la stérilisation des dispositifs médicaux.



Article L6111-3

• Les établissements de santé publics et privés peuvent 
créer et gérer les services et établissements sociaux et 
médico-sociaux mentionnés aux articles L. 312-1 et L. 
344-1 du code de l'action sociale et des familles. 

• Les services et établissements créés en application de 
l'alinéa précédent doivent répondre aux conditions de 
fonctionnement et de prise en charge et satisfaire aux 
règles de procédure énoncées par le code 
susmentionné. 

• Les établissements de santé peuvent créer et gérer les 
centres de santé mentionnés à l'article L. 6323-1 du 
présent code
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Article L6141-1

• Les établissements publics de santé sont des personnes morales 
de droit public dotées de l'autonomie administrative et financière. 
Ils sont soumis au contrôle de l'Etat dans les conditions prévues par 
le présent titre. Leur objet principal n'est ni industriel ni 
commercial. 

• Le ressort des centres hospitaliers peut être communal, 
intercommunal, départemental, régional, interrégional ou national. 
Ils sont créés par décret lorsque leur ressort est national, 
interrégional ou régional et par arrêté du directeur général de 
l'agence régionale de santé dans les autres cas. A Saint-Barthélemy 
et à Saint-Martin, il est territorial. 

• Les établissements publics de santé sont dotés d'un conseil de 
surveillance et dirigés par un directeur assisté d'un directoire



Article L6141-2

• Les centres hospitaliers qui ont une vocation régionale 
liée à leur haute spécialisation et qui figurent sur une 
liste établie par décret sont dénommés centres 
hospitaliers régionaux ; ils assurent en outre les soins 
courants à la population proche.

• Les centres hospitaliers régionaux ayant passé une 
convention au titre du chapitre II du présent titre avec 
une université comportant une ou plusieurs unités de 
formation et de recherche médicales, pharmaceutiques 
ou odontologiques sont dénommés centres 
hospitaliers universitaires



Article L6141-7

• Les établissements publics de santé sont 
soumis à un régime administratif, budgétaire, 
financier et comptable particulier, défini par le 
présent titre et précisé par voie réglementaire. 

• Les dispositions du code des marchés publics 
relatives à la passation des marchés sont 
adaptées, par voie réglementaire, aux 
conditions particulières de leur gestion



Article L6141-7-3

• Les établissements publics de santé peuvent créer une ou plusieurs fondations 
hospitalières, dotées de la personnalité morale, résultant de l'affectation 
irrévocable à l'établissement intéressé de biens, droits ou ressources apportés par 
un ou plusieurs fondateurs pour la réalisation d'une ou plusieurs œuvres ou 
activités d'intérêt général et à but non lucratif, afin de concourir aux missions de 
recherche mentionnées à l'article L. 6112-1. 

• Les statuts des fondations hospitalières sont approuvés par décret. Ils définissent 
les conditions dans lesquelles une partie de la dotation peut être affectée à 
l'activité de la fondation. 

• Ces fondations disposent de l'autonomie financière. 
• Les règles applicables aux fondations d'utilité publique, prévues notamment par la 

loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat, s'appliquent 
aux fondations hospitalières sous réserve des dispositions du présent article. 

• La fondation hospitalière est administrée par un conseil d'administration composé 
de représentants des établissements publics fondateurs. Les statuts peuvent en 
outre prévoir la présence de personnalités qualifiées. La fondation est soumise au 
contrôle du directeur général de l'agence régionale de santé.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent 
article
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Les établissements privés 
de santé



Article L6161-1

• Dans les établissements de santé privés, quel que soit 
leur statut, les salariés sont représentés dans les 
conseils d'administration ou dans les conseils de 
surveillance ou dans les organes qui en tiennent lieu 
selon des modalités prévues aux articles L. 2323-62 à L. 
2323-66 du code du travail, sous réserve des 
adaptations nécessaires fixées par voie réglementaire 
et dans le respect des obligations imposées par les 
articles L. 2143-21 et L. 2325-5 du même code. 

• Un décret apporte aux modalités de la représentation 
des salariés les adaptations nécessaires en fonction de 
la nature juridique des établissements
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Article L6161-5

Sont qualifiés d'établissements de santé privés d'intérêt 
collectif : 
• 1° Les centres de lutte contre le cancer ; 
• 2° Les établissements de santé privés gérés par des 

organismes sans but lucratif qui en font la déclaration auprès 
de l'agence régionale de santé. 

• Les obligations à l'égard des patients prévues aux 1° et 2° de 
l'article L. 6112-3 sont applicables aux établissements de 
santé privés d'intérêt collectif pour l'ensemble de leurs 
missions. 

• Les établissements de santé privés d'intérêt collectif 
appliquent aux assurés sociaux les tarifs prévus aux articles L. 
162-20 et L. 162-26 du code de la sécurité sociale. 

• Les modalités d'application du présent article sont 
déterminées par décret.
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Article L6161-8

• Les établissements de santé privés d'intérêt collectif 
peuvent conclure, pour un ou plusieurs objectifs 
déterminés, soit avec un établissement public de santé, 
soit avec une communauté hospitalière de territoire, des 
accords en vue de leur association à la réalisation des 
missions de service public. Ces accords sont conclus sur 
la base du projet régional de santé défini à l'article L. 
1434-1, notamment du schéma régional d'organisation 
des soins défini aux articles L. 1434-7 et L. 1434-9 ou du 
schéma interrégional défini à l'article L. 1434-10. 

• Ils sont approuvés par le directeur général de l'agence 
régionale de santé
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